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Cahors, le 3 mars 1874 

M. Ledru-Rollin et M. Lepetit ont été nom-
més députés, dimanche dernier, par les élec-
teurs de Vancluse et de la Haute-Vienne. 

La majorité obtenue par ces candidats est 
excessivement faible. 

Le Vaucluse était considéré comme la for-
teresse du radicalisme. Mais les conservateurs 
depuis longtemps endormis ont eu l'énergie 
d'engager une lutte qu'ils croyaient désespérée ; 
et du premier coup ils ont à peu près touché 
au succès. C'est un magnifique résultat que nul 
ne prévoyait à Versailles, et qui donne le signal 
âa réveil du Midi. 

Dans la Haute-Vienne, au contraire, M. de 
Beauchamp, conservateur-impérialiste, a échoué 
au milieu de letonnement général. 11 y a, dans 
ce département, des divisions déplorables entre 
les bonapartistes exaltés et les ultra-légitimistes. 
Les uns et les autres ont reçu une leçon méritée ; 
car il n'y a rien de possible et de pratique en 
dehors de l'union conservatrice. 

La politique du parti conservateur, sans dis-
tinction de nuances et de tendances doit être la 
politique du Septennat, c'est-à-dire l'ajourne-
ment des espérances individuelles, et la conso-
lidation des pouvoirs du maréchal Mac-Mahon 
avec un Sénat, un Corps législatif et de bonnes 
lois d'ordre public. Nous l'avons déjà dit et nous 
ne cesserons de le répéter. 

C'est sur ce terrain que nous voyons se dessi-
ner, au sein de l'Assemblée nationale, une ma-
jorité nouvelle ayant dé larges assises en dehors 
des extrêmes quels qu'ils soient. Elle commence 
seulement à se constituer; mais tous les indices 
témoignent que sa lente organisation, au milieu 
des difficultés et des passions à vaincre, sera sé-
rieuse et durable. 

Les radicaux comprennent fort bien le péril 
Que fait courir à leur ambition la poursuite 
patiente de cette politique, dont l'honneur et le 
succès reviennent au caractère si élevé du maré-
chal Mac-Mahon. Aussi, doit-on trouver bien 
naturelle la fureur que la gauche a montrée dans 
la séance de jeudi dernier, à Versailles. Atten-
dons-nous de sa part à des scènes de la dernière 
violence ; mais ne nous laissons pas tromper par 
Ce spectacle honteux, qui serait fait pour perdre 
a jamais le Gouvernent parlementaire si nous 
ne devions pas, quand tous les peuples civilisés 
jouissent des formes constitutionnelles, travailler 
de toutes nos forces à acclimater chez nous la 
"berté à côté de l'autorité. 

Il serait mauvais que les regrets d'un passé 
récent ou le souvenir des gouvernements anté-
rieurs pussent créer des obstacles à la fusion 
conservatrice. Celte fusion rencontre, sans doute, 
dans tous les camps des incorrigibles, qui n'ont 
rien appris, ni rien oublié ; mais le nombre 
n'en est pas assez grand pour inspirer des craintes 
et entraver l'œuvre réparatrice du Septennat. 

Une polémique assez vive est engagée entre 
le Journal de Paris et Y Union. 

Voici l'article qui résume les griefs de la 
feuille ultra-légitimiste contre le Journal de 
Paris : 

Le 5 aoûl, Monsieur le comte de Paris se ren-
dit à Frohsdorff, et l'union de la Maison Royale 
était un fait accompli. 

Au nom des princes d'Orléans, Monsieur le 
comte de Paris déclara qu'il reconnaissait le prin-
cipe monarchique dont Monsieur le comte de 
Chambord était le seul représentant, et que le chef 
de la Maison de Bourbon ne trouverait pas de com-
pétiteur dans sa famille. 

Cette démarche et cette déclaration renfermaient 
l'engagement de ne plus opposer au drapeau blanc 
le drapeau tricolore, qui avait été jusqu'alors le 
signe de la révolte contre le principe monarchique 
et des compétitions de la branche d'Orléans vis-à-vis 
de la branche aînée. 

Le Journal de Paris répond en ces ter-
mes : 

L'Union est dans le vrai lorsqu'elle rappelle 
que M. le comte de Paris a reconnu 
M. le comte de Chambord comme le représentant 
du principe héréditaire, et a déclaré que le chef de 
la Maison de Bourbon, le jour où il s'agirait de 
rétablir la Monarchie, ne trouverait pas de compé-
titeur dans sa famille. 

Mais l'Union cesse d'être dans le vrai lorsqu'elle 
dit que cette déclaration renfermait l'engagement 
d'abandonner le drapeau tricolore pour le drapeau 
blanc. 

Si M. le comte de Paris avait entendu adopter le 
drapeau blanc, il l'aurait dit, comme il a dit qu'il 
venait saluer dans M. le comte de Chambord le chef 
de sa famille et le représentant du principe héré-
ditaire. 

Il n'appartenait pas à M. le comte de Paris de 
traiter avec M. le comte de Chambord les questions 
politiques, et notamment la question du drapeau. 
S'il l'avait fait, il aurait empiété sur'les droits de 
l'Assemblée. Il ne l'a pas fait : l'Union le sait 
aussi bien que nous. 

Que devient dès lors l'accusation portée contre 
nous 1 où sont les engagements pris par les princes 
d'Orléans et violés par leurs amis ? 

Est-ce notre faute, si M. le comte de Chambord 
veut à tout prix le drapeau blanc, et si l'Assemblée 
n'en veut à aucun prix ? 

Est-ce notre faute, si M. le comte de Chambord, 
abusé par des renseignements de fantaisie, se fait 
de la France une idée complètement inexacte et 
croit possible le rétablissement de la Monarchie 
dans des conditions où ce rétablissement est au 
contraire absolument irréalisable 1 

La condamnation des assassins du gardien de 
la paix Vincenzini à la peine de mort a vivement 
ému l'opinion. Tous les journaux de France sont 
remplis de détails ; et la première réflexion qui 
vient à la pensée de chaque écrivain conservateur, 
c'est que véritablement il a fallu être en répu-
blique pour que les auteurs de l'assassinat, le plus 
sauvage qu'on ail vu, aient pu rester impunis 
pendant trois ans. 

Quoique les fails soient connus, on lira, avec 
un mélange d'intérêt et d'indignation, l'article 
suivant de la Liberté : 

Le 9 juin 1871, à cent mètres en aval du pont des 
Invalides, on retrouvait un cadavre qui, ayant sé-
journé près de quatre mois dans l'eau, était complè-
tement méconnaissable. 

Cette épave humaine fut conduite à la Morgue; on 
se hàla de l'enterrer dans la fosse commune, l'état de 
décomposition avancée du cadavre ne permettant pas 
de l'exposer en public. On suspendit ses pauvres 
hardes gluantes à un clou, suivant l'usage, en vue de 
permettre un jour de constater l'identité du noyé. Le 
gardien préposé à ce triste labeur découvrit dans une 
poche de côté un petit cahier sur lequel ce mort in-
connu inscrivait, à ses heures de loisirs, ses petites 
économies, et où il consignait ses axiomes bibliques 
qui sont la boussole de ceux qui espèrent et qui 
souffrent. 

On y lisait notamment : 
« L'amour repose au fond des âmes comme une 

« goutte de rosée au fond d'une'fleur. » 
« Fuyez l'impie, car son haleine tue, mais ne le 

«haïssez pas, car qui s&it si Dieu n'a pas déjà changé 
a son cœur l » 

Le cahier où étaient consignées ses stances si 
émouvantes, avait appartenu à un « mouchard », 
comme disent les gens du peuple, à un « roussin ». 
Dieu permet à ses âmes délicates et supérieures de 
s'inGarner dans un homme de police, d'y vivre et d'y 
mourir dans la sublimité de l'abnégation et du devoir 
accompli. 

Une femme vêtue de noir reconnut un jour ces 
haillons. Les baisa respectueusement et déclara que 
la défroque de cet homme de bien, à qui, suivant 
l'expression de Jérémie : <i Dieu avait mis ses paroles 
« en sa bouche », était celle de Vincenzini, sous-
brigadier, gardien de la paix. 

Le 26 février 1871, il était à son poste place de la 
Bastille, ayant mission d'envoyer d'heure en heure à 
la préfecture de police des notes pouvant intéresser 
la sécurité publique. 

Les gardes natiosales excentriques, que la solde 
journalière maintenait unies, et qui constituaient un 
pouvoir insurrectionnel à côté du pouvoir issu de la 
jouçnée du 4 septembre, s'étaient donné rendez-vous 
sur la place delà Bastille. Là, ces gardes nationales 
qui, pendant le siège, avaient préféré la place de 
l'Hôtel-de-Ville à la tranchée, prirent le fût de la 
colonne pour tribune aux harangues... 

Vincenzini, rigide, impassible au milieu des diva-
gations des orateurs, calme comme le devoir, prenait 
des notes; tout à coup, il est reconnu. « C'est un 
roussin », disent les hommes ; « c'est un mouchard », 
disent les femmes. 

Le roussin, le mouchard, c'est cet homme mo-
deste qui, après quinze années passées sous les dra-
peaux comme soldat, portant sur ses étals de service 
dix campagnes, autant de blessures, consacre ce qui 
lui reste de force et d'activité à maintenir dans nos 
villes le respect de l'autorité et des lois. 

Vous femraos, vous jeunes filles, vous étrangers, 

vous bourgeois attardés craignant pour votre saco-
che, vous l'avez rencontré, dans la brume et le froid, 
à l'angle de toutes nos rues, ce modeste fonctjpn-
naire dont le salaire est inférieur à celui d'un domes-
tique de bonne maison; il vous a défendus, protégés, 
il s'est fait votre cicérone, il s'est jeté, au péril de sa 
vie, à la tête de vos chevaux emportés;, au premier 
signal, quand le feu éclate, on voit cette sentinelle 
perdue s'élancer, sortir de l'ombre et revenir au bout 
de quelques instants à la tête des pompiers : ayant, 
comme un juste, fait le sacrifice de sa vie, il est fort 
contre la mort. 

Parcourez les annales de nos tribunaux, ces agen-
das de toutes les faiblesses humaines, de toutes les 
défaillances, vous y rencontrez des fonctionnaires, des 
magistrats, des officiers ministériels, des instituteurs, 
des caissiers infidèles, de tout, à l'exception du 
« roussin » que la populace poursuit de ses haines. 

Vous qui croyez à la puissance suprême de l'argent 
approchez-vous un soir de cet homme modeste dont 
la famille habite une chambre de 150 francs, au cin-
quième étage, offrez-lui de l'or pour trahir son devoir 
et vous apprendrez ce que c'est qu'un honnête 
hommel 

Us n'appartiennent à aucun régime, à aucun parti: 
ils sont les sentinelles impassibles de la société 
moderne, les hommes rigides du devoir : comme le 
centenierde l'Evangile, leurs chefs leur disent : allez 
ici, et ils y vont; faites ceci, et ils le font; ce qui 
transportait d'admiration Jésus le Nazaréen. 

Voilà ce que la populace appelle un « roussin ». 
Vincenzini renversé, frappé au visage, fut traîné à 

travers mille péripéties, et, pendant deux heures 
d'une mortelle agonie, à travers les rues jusqu'au 
bord de la Seine. « A mort ! » vociféraient les 
brutes descendues des faubourgs. La malheureuse 
victime, conduite au bord de la Seine, pour y être 
précipitée, finit par lasser ses bourreaux : « Assez! » 
crièrent quelques voix. On se préparait à l'aban-
donner quand une virago, montée sur un banc, vê-
tue d'une camisole rouge, souffleta le malheureux, 
qui tomba pour la troisième fois. A la voix de celte 
mégère, tous les instincts féroces de la populace se 
réveillèrent; cet homme, qui représentait la justice 
et la loi, fut lié sur une planche, les pieds étroite-
ment serrés avec les mains, la tête inclinée sur le 
tout, et jeté dans la Seine, puis repêché, relié enfin 
plus étroitement. 

Comme dans ce corps vigoureux s'agitait l'âme 
d'un juste, l'homme se débarrassa de ses liens et 
descendit la Seine depuis le canal jusqu'à la pointe 
de l'île Saint-Louis. La foule féroce le poursuivit, 
l'accablant de pierres. A cette populace sauvage 
faisait cortège la masse des imbéciles et des lâches. 
11 suffisait de dix hommes de cœur pour disperser 
ces bourreaux ; ces dix hommes de cœur ont fait 
défaut. Atteint à la tête par une brique qui lui ou-
vrit le front, meurtri, sanglant, exténué par trois 
heures de martyre, cet humble agent de police qui, 
à cette heure suprême, agonisait, victime de son 
devoir, disparut sous un bateau, rendant son âme à 
Dieu, devant qui le mouchard et le héros sont 
égaux. 

Maintenant, justice est faite : ceux qui ont crié au 
tour de cet homme : Crucifige ! crucifige ! sont 
condamnés à mort. Si la justice est satisfaite, l'hu-
manité crie vengeance. Entre la populace qui l'ac-
cablait de pierres et d'injures, et la foule stupide, 
qui, lâche et hébétée, laissait faire, il faut que la 
conscience publique intervienne et proteste. 

Vincenzini est un héros ; c'est le soldat inconnu 
de Bossuet, mourant à son poste, inconnu, pauvre 
et humble, sentinelle perdue de l'ordre social. 

11 faut à celte mort sublime une réparation ; il 
faut que, sur la grande voûte de l'hôtel de ville brûlé 
par la Commune, que nous reconstruisons en ce mo< 
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ment, une inscription gravée sur le marbre peipolue 
la mémoire de cet humble défenseur de l'ordre so-
cial, de celui qui fut obéissant jusqu'à la mort : Fac 
tus est obediens usque ad mortem ! 

Et ce sera justice. 

Revue des Journaux 

Français. 

La commission chargée d'examiner les actes 
de la Délégation de Tours et de Bordeaux 
avait confié spécialement à l'un de ses mem-
bres, M: Perrot, député de l'Oise, le soin 
d'étudier les opérations militaires qui furent 
accomplies dans les départements, du 4 sep-
tembre au 1ER février. LH rapport fait par M. 
Perrot a été distribué aux députés. C'est une 
œuvre fort importante et fort remarquable. 
Lo|iiniou publique, depuis trois ans, confir-
mant une appréciation de M. Lanfrey, avait 
attribué à « l'incapacité » particulière du dic-
tateur de Tours et de Bordeaux les désastres 
de nos armées de province. Elle accusait M. 
Gambetta et M. Freyciuet d'avoir, par une 
intervention funeste dans la direction des 
opérations militaires et dans le coromande-
ment même des armées, compromis de la 
manière la plus grave l'œuvre de la défense 
nationale. Le rapport de M. Perrot justifie 
complètement les soupçons de l'opinion publi- . 
que. 

Si l'on étudie dans ce document les cam-
pagnes de l'armée de la Loire, on reconnaît 
que l'intervention continuelle de l'action du 
ministre de la guerre dans la conduite des 
corps a été aussi inepte et aussi insensée qu'elle 
était présomptueuse et abusive. 

Se renfermant avec un véritable scrupule da -is 

l'accomplissement de la mission qui lui était 
confiée, M. Perrot n'a fait que réunir les pièces 
du grand procès ainsi mis sous les yeux du 
pays contre ceux qui l'ont perdu. La preuve 
des faits, présentés par le rapport, résulte soit 
des témoignages contradictoires que la com-
mission d'enquête a recueillis, soit des docu-
ments officiels sortis pour la plupart du cabinet 
même de M. Gambelia. 

Ne pouvant nier leur intervention manifeste 
dans la conduite de la guerre, M. Gambetta 
et ses amis oui essayé, soit dans leurs dépo-
sitions, soit dans des publications diverses, 
d'en atténuer du moins l'importance. Ils ont 
prétendu qu'ils s'étaient bornés à soumettre 
aux généraux des avis que ceux-ci seraient 
demeurés toujours libres de suivre ou de re-
pousser. Le rapport de M. Perrot établit avec 
une redoutable clarté que celle excuse est con-
tredite formellement par les faits. Il résulte 
des preuves accumulées sur ce point par le 
rapporteur de la commission, qu'en réalité, 
M. Gambetta et ses amis ont usé de leur 
pouvoir dictatorial pour faire marcher les 
armées au gré de leurs inspirations impa-
tientes. 

Cette poignée de jeunes hommes que rien 
n'avait préparés à la conduite de la guerre et 
à la direction des armées, se considérèreot 
comme doués dune intelligence supérieure 
capable de suppléer à la science par la har-
diesse, et ils affichèrent le plus profond mé-
pris pour les généraux qui avaient vieilli dans 
le métier. 

Il est établi par le rapport de M. Perrot 
que le 30 novembre 1870, au moment où, 
sur la nouvelle survenue lardiv'meot de la 
soriie de P.iris, on se décida à livrer immé-
diatement la bataille, dix divisions sur quinze 

. ava eut manœuvré et plus ou moins combattu 
depuis huit jours sons les ordres directs du 
ministre, a contrairement aux avis incessam-
» menl renouvelés du général en ch^f. »' Les 
cinq autres divisions restées seules à la dispo-
sition du général en chef avaient dû modifier 
leurs positions normales d'une façon désavan-
tageuse, par suite des mouvements imposés 
au reste de l'armée. 

Le simple récit des combals qui ont cons-
tilué la bataille de quatre jours dite « bataille 
d'Orléans, » suffit pour démontrer que la 
défaite a été la conséquence à peu près iné-
vitable de l'état de dispersion et d'éparpille-
raent dans lequel se trouvaient nos forces au 
moment où la lutte a été engagée : les corps 
n'occupaient pas moins de 60 à 70 kilomètres. 
L'outrecuidante témérité'et la criminelle in-
capacité du ministre, auteur volontaire et averti 
de celle dispersion et de cet éparpillement, 
demeure, à ce point de vue capital, la cause 
première de la défaite ; et c'est à M. Gambetta 
que le pays est en droit de demander compte 
du sang versé à profusion et inutilement dans 

les plaines de la Beauce durant cès cruelles 
et à jamais mémorables journées. 

Le rapport de M. de Laborderie a produit 
sur les faits qui concernent le camp de Conlie 
avait déjà fait soupçonner que les préoccupa-
tions politiques avaient pesé d'une manière 
grave sur cerlaines décisions de M. Gambetta, 
et que cerlaines démarches ou certaines omis-
sions avaient été dictées par un intérêt égoïste 
de parti. La même accusation résulte bien 
plus grave encore contre M. Gambetta du 
rapport de M. Perrot. 

L'opinion publique a commencé depuis 
quelque temps à demander un compte sévère 
à M. Gambetta des faits présentés contre lui. 
On a été jusqu'à réclamer que M. Gambetta 
fût iraduit en justice. Sans aller jusqu'à ce 
dernier terme, nous avons plusieurs fois té-
moigné qu'il importait, selon nous, que l'As-
semblée appelât devant elle ce grand procès 
et qu'elle le jugeât. Le rapport de M. Perrot 
et les renseignements si graves dont il est 
rempli rendent plus pressante que jrmais la 
nécessité d'un débat solennel et d'un solennel 
verdict. 

Ordre. 

La cour d'appel de Paris, vieot de juger 
une si igulière prétention, celle des héritiers 
Naundoiff, réclamant, contre toute évidence, 
le titre de membres de la famille des Bour-
bons. Comme pour achever de démentir leur 
origine supposée, ces descendants des prin-
ces qui ont régné sur la France avaient chargé 
de parler pour eux Me Jules Favre.. Ce choix 
malheureux caractérisait d'avance le procès et 
suffisait à juger ceux qui, ayant eu le triste 
courage de l'intenter, n'avaient pas même eu 
l'art ou le pouvoir de le confier à d'autres 
mains. 

Le petit-fils de Louis XVI et de Marie-
Antoinette, représenté par Me Jules Favre! 
Il y a des humiliations que le sang royal 
n'accepte pas, et si les héritiers Naundoiff 
avaient appartenu à la famille de Louis XVI, 
plutôt que de subir un tel patronage, ils 
eussent mieux aimé garder le silence et ense-
velir fièrement le secret de leur auguste nais-
sance. 

Pendant trois audiences, Me Favre a pu 
dérouler devant la cour, armée d'une patience 
glaciale et méprisante, la plus romanesque de 
toutes les histoires. Puis la parole grave de 
M. l'avocat général Benoist a facilement fait 
justice de ce laborieux amas d'invraisem-
blances. Enfin, l'arrêt de la cour, lu par M. 
le premier président Gilardin, a clos souve-
rainement ce scandaleux débat. 

L'arrêt discute pied à pied et réfute le récit 
de l'avocat. Après avoir établi que Louis XVII 
est mort au Temple le 8 juin 1795, il examine 
la triple fable d'un mannequin, puis d'un èn-
faut muet, et enfin d uo enfant rachitique et 
scrofuleux successivement substitués à l'enfaut 
royal lequel se serait échappé dans un char 
mortuaire. 

« Considérant, dit la cour, que pour étayer 
uo récit aussi invraisemblable, on avance que 
le conventionnel Barras, cédant aux sollicita-
tions de Joséphine de Beauharnais, aurait fa-
vorisé l'évasion et que, dans ce bot, il aurait 
fait nommer Laurent gardien des enfants 
royaux. 

« Qu'on produit (ce qui est la base prin-
cipale du procès) trois lettres attribuées à 
Laurent, qui confirmeraient le fait des subs-
titutions et l'évasion qui en aurait été la 
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» Mais considérant que la fraude est ici 

manifeste. . » 
Ici, la cour surprend en flagrant délit de 

faux les clients de Me Jules Favre, ou du 
moins le peisonnage décédé dout ils relèvent 
les prétentions, l'horloger Naundorff. Il a pu, 
du la cour, « fabriquer ces pièces à son aise » 
et « la maladresse de la fabrication s'est au 
reste décélée par un indice particulier. » 

Ou ne peut donc voir eu Naundorff, sur-
tout si l'on considère les principaux traits 
de son existence misérable et criminelle, 
« qu'un aventurier hardi, d'un profond esprit 
de combinaison et d'astuce, luttant contre le 
milieu sans ressource ou un déclassement so-
cial l'avait jeté, capable d'une fourbe habile 
pour jouer un grand rôle ou faire lucrative-
meot des dupes, et ayant entrepris, avec plus 
d'étude et d'art que les autres faux dauphins, 
de renouveler leur tentative, à la faveur de 
sa ressemblance extérieure avec le type bour-
bonien et du mystère qui couvrait une grande 
partie de son existence. » 

Ainsi tombe la principale des articulations 
et l'on se retrouve en présence de l'acte de 
décès confirmé par les dépositions des deux 

gardiens qui ont vu mourir Louis XVII, Gomin 
3t Lasne, qualifiés par la cour de « vieillards 
probes et désintéressés, » ainsi que par « l'at-
testation non moins formelle du commissaire 
municipal Damont, que son tour de service 
ivait appelé au Temple comme gardien adjoint, 
e 8 juin 1795, jour de la mort du dauphin.» 

Enfin, comment admettre que l'évasion de 
Louis XVII ail été si longtemps un secret? 
Comment ne s'est il pas montré à ses par-
tisans, alors que la Vendée tout entière com-
battait pour la royauté? 

Un considérant final, qui n'est pas le moins 
éloquent, excuse les développements donnés 
aux motiîs de la senteoce « au delà de ce 
que pouvait comporter le caractère du procès» 
La Cour, en se livrant à cette discussion minu-
tieuse, a voulu « élever plus haut la barrière 
de la justice contre, l'audacieux essai d'une 
usurpation de nom rojal et d'une falsifica-
tion de l'histoire. » 

Ces derniers mots, accentués avec force 
par M. le président Gilardin, on produit dans 
l'auditoire une sensation profonde. 

M. Naundorff, cette fois, n'assistait j 
l'audience. 

Pendant toute la lecture de ïjrf&l, a sœur, 
qui se fait appeler la princesse Amélie de 
Bourbon, s'est tenue debout, ainsi que M8 

Favre. 
Celui-ci a perdu une mauvaise cause de 

plus. Sa compétence, en matière de faux, s'est 
révélée de nouveau, mais sans éclat ei sans 
succès. 

Informations 

Paris, 2 mars, midi 20. 

Résultats des élections, moins quelques com-
munes. 

Vauclose. — Ledru-Rollin, radical, 30,549, 
Billiotti, conservateur, 26,872. 

Vienne. — Lepetit, républicain, 33,806; 

de Beauchamp, conservateur, 31,842. 

L'exposition universelle projetée à Paris en 
1875 est due à l'initiative privée, l'état actuel 
des finances ne permettant pas au gouverne-
ment d'accorder une subvention ; mais il en 
désire la réussite. Les autorisations nécessaires 
sont déjà accordées. Elles mettent le Palais de 
l'Industrie à la disposition de la Compagnie 
qui se propose d'organiser l'Exposition. Par 
conséquent le bruit que ce projet d'Exposition 
serait abandonné est faux. 

Le Moniteur publie une lettre de M. 
Germain, député d Alsace-Lorraine dans 
laquelle sont exposées les circonstances qui 
oui précédé le discours de M. Téutsch, lequel 
fut préalablement approuvé par tous les dépu-
tés. La conduite de Mgr Rœss à l'égard de ses 
collègues est par conséquent injustifiable. M. 
Germain ajoute que Mgr Dupont des Loges, 
évêque de Metz, avec MM. Lautb, Tentsch, 
Hoeffely et toute la dépulation Lorraine a 
quitté Berlin après la déclaration de Mgr Rœss. 

Plusieurs cas de désertions dans l'armée 
prussienne sont signalés sur nos frontières de 
l'Est. Les déparlements delà Franche-Comté, 
entre autres le Jura et le Doubs, ont le privi-
lège d'attirer plus spécialement les déserteurs 
prussiens. 

C'est M. Balbie qui est rapporteur de la 
commission des Trente pour la loi électorale. 
On assure que l'honorable député du Gers 
aurait annoncé qu'il serait en état de déposer 
son rapport du 5 au 10 mars. S'il en était 
ainsi, peut-être abandonnerait-oo le projet 
d'une prorogation de deux mois, du 20 mars 
au 20 mai..La session, dans cette hypothèse, 
ne serait suspendue que pendant la seconde 
quinzaine d'avril, pour la session des conseils 
généraux. 

Le principal agent radical dans la candida-
ture Ledru-Rollin a été un certain M. Saint-
Martin. C'est à lui qu'on a télégraphié la nou-
velle, quand elle a été acceptée par le patient. 
Or, voici ce qu'à la date du 3 octobre 1870 

le préfet de Vaucluze télégraphiait au ministre 
de l'intérieur. 

impossible comme secrétaire général, (Note fournie 
par Elzear Pin) compromis récemment dans une 
rixe en public. Extrêmement léger et compromet-
tant. 

POUJADE. 

M. le comte de Chambord a envoyé une sorn-
me de 3,000 fr. pour l'œuvre des fourneaux 
économiques. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Le champ des améliorations s'ouvre bien vaste 
à la nouvelle municipalité de Cahors, et réclame 
toute l'énergie, tout le dévouement que chacun 
se plaît à reconnaître en elle. 

Nous parlions naguère de l'encombrement de 
certaines rues importantes de la ville, produit 
par les voilures qui stationnent jusques sur les 
porles des habitations, faute de trottoirs. Aujour-
d'hui, en présence des accidents qui se produisent 
chaque jour de foire, nous nous faisons 
l'interprète du sentiment public en déplo-
rant que les boulevards soieut, deux fois par 
mois, transformés en foirai aux bœufs. Sut 
toute la ligne des fossés, où la circulation est 
énorme, 6 à 700 paires de bœufs sont installés 
les jours de foire et il est à craindre qu'un 
de ces animaux s'emportant, occasionne de 
terribles accidents. Non seulement cela, mais le 
séjour des bœufs sur les boulevards est contraire 
à la salubrité publique et, plusieurs jours encore 
après le marché, des exhalaisons fori désagréa-
bles s'y produisent. 

Nous ne saurions donc trop insister pour 
qu'un foirai aux bœufs soit créé dans de bonnes 
conditions. Depuis longtemps la population ré-
clame celte création comme de touie nécessité, 
S'il nous en souvient, des projets doivent exis-
ter dans les cartons de la Mairie. Il serait 
bien temps de les soumettre à la sollicitude 
éclairée de nos édiles. 

Samedi dernier, 28 février, après plusieurs 
remises, demandées par la partie assignée, It 
procès en diffamation intenté par M. Pages 
Duport, député, au Républicain du Lot, a 
été appelé devant la dixième chambre correc-
tionnelle du tribunal de Paris. 

L'auteur d'une lettre anonyme, datée de 
Prayssac, le 16 novembre 1873, a refusé de se 
dévoiler, et M. Pagès Duport a eu le regret de se 
trouver en présence d'un simple éditeur respon-
sable, M. Brassac fils, gérant du Républicain. 

Des conclusions tendant à se faire représenter 
et remplacer par un avoué ont été posées au nom 
de M. Brassac fils, présenta l'audience. 

Elles ont été rejetées par le tribunal qui a 
statué immédiatement. 

Après ce jugement, M. Brassac fils a fait 
défaut, et la plainte de M. Pagès Duport a été 
plaidée au fond. 

M. Carré, avocat, a exposé les faits. 
M. Brugnon, substitut, a développé ses réqui-

sitions. 
Le jugement rendu par le tribunal condamne 

M. Brassac fils : 
A huit jours d'emprisonnement, à mille francs 

d'amende, à l'insertion du jugement dans dix 
journaux au choix du plaignant et aux frais du 
Républicain ; enfin, aux dépens-

La République française annonce que 
M. Brassac fils doit se pourvoir contre ces deux 
décisions, dont la première, dit-elle, tend à 
établir une jurisprudence contraire à celle 
d'autres tribunaux. 

Il suit de là, que non-seulement le gérant dû 
Républicain couvre de sa responsabilité un 
correspondant anonyme, mais qu'il est appelé à 
faire trancher la question juridique de savoir si 
les écrivraios accusés de diffamation, au lieu de 
comparaître en personne devant la justice, peu-
vent se faire représenter par avoué. 

Quoiqu'il arrive à cet égard, tel est le pre-
mier acte d'une affaire, sur laquelle, croyons-
nous, le dernier mot est loin d'être dit. 

Efion 

Avignon, 3 oct., 10 h. 30. 
Le préfet de Vaucluze au ministre intérieur, Tours. 

M. Jean Saint-Martin, avocat à Apt, absolument 

Sur le compte-rendu par le ministre de l'in-
térieur, des actes de dévouement qui lui ont été 
signalés pendant le mois de janvier 1874, des 
médailles d'honneur ont été décernées aux per-
sonnes du département dont les noms suivent ; 

Médaille d'argent, 2E classse. — Gasc (Jo* 
seph), concierge à la mairie de Figeac; 1841-

1873 : a accompli plusieurs actes de dévoue-
ment. 
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Médaille d'argent, 2e classe. — Massolte 
(Adolphe-Pierre), sergent au 143e régiment 
rj'infanterie; Cahors 1873 : a arrêté un cheval 
emporté et qui traînait après lui une voiture 
0lJ'il avait brisée. 

LYCÉE DE CAHORS 

Compositions du 1 au 12 février 1874. 
Philosophie. 

Version latine. 1 Depeyre ; 2 Barbier. 
Discours latin. 1 Barbier; 2 Depeyre. 

Mathématiq ues préparatoires. 
Version latine. 1 Amadieu; 2 Relhié. 

Seconde. 
id. 1 André; 2 Combarieu. 

Troisième. 
Version Grec. 1 Cantarel; 2 Pradel. 

Quatrième. 
id. 1 Castagné ; 2 Albert. 

Cinquième. 
Mhême Anglais. i Pascalie; 2 Prunièras. 

Sixième. 
Thème Allemand. 1 Verdy; 2 Arnal. 

Septième. 
Français. 1 Sentenac; 2 Gayet. 

Huitième. 
Calcul. 1 Talou; 2 Castagné. 

Classe primaire. — Première division. 
Ecriture. 1 Lafon; 2 Dartigalongue. 

Deuxième division. 
id. 1 Gayet; 2 Lafon Elie. 

Troisième division. 
id. 1 Làur; 2 Soulié. 

Quatrième division. 
id. 1 Marron ; 2 Bachellez. 

Enseignement spécial. — Première année. 
Narration. 1 Moles; 2 Desbans. 

Deuxième année. 
id. 1 Bonnet; 2 Sêguela. 

Hist. naturelle. 1 Vieussens ; 2 Séguela. 
Troisième année. 

Narration. \ Cros; 2 David. 
Année préparatoire. 

Hist. et Géogra. 1 Lafargue; 2 Graulières. 
Le Proviseur, 

LEM OIGNE. 

FOIRE DE CAHORS DU 2 MARS. 

La foire a été fort belle, grande affluence 
de monde. Il s'est fait beaucoup d'affaires, 
les auberges et les cafés étaient combles. 

Bestiaux. —■ bœufs 700 paires, il s'en est 
vendu un grand nombre; ceux d'attelage de 700 
à 1200 fr. la paire, les gras pour la bou-
cherie, se sont vendus de 42 à 44 fr. les 50 
kilog. poids vif. 

360 petits cochons; ils se sont presque tous 
vendus depuis 15 jusqu'à 70 fr. selon l'espèce 
et la grosseur. 

1,400 moutons, les gras se sont vendus 
à raison de 80 à 85 c. le kilog. poids vif. 

Tous les bouchers de Villeneuve et quelques 
uns d'Agen, étaient venus faire des achats. 

Halle. — 600 hectolitres de blé ; vendu 
520 h. au prix moyen de 30 à 40 fr. 

250 hectolitres de maïs, vendu 230 h. à la 
moyenne de 17 fr. 50. 

Rien à signaler, ni vols, ni accident, pas 
même de contraventions. 

Il a été trouvé un porte monnaie, contenant 
une petite somme; il a été rendu à la per-
sonne qui l'avait perdu. 

Nous lisons dans le Progrès de Villeneuve : 
Pas de variation dans le prix des blés sur 

nos marchés : 30 fr. est toujours la moyenne. 
L'aspect de la récolte fait cependant espérer une 
baisse prochaine. 

Nous lisons dans Y Echo de Marmande : 
Il y avait à la dernière foire du quartier de 

Lestang une assez grande quantité de bétail, 
mais les transactions n'ont pas eu une grande 
activité. Ce qui s'est vendu a été payé cher, les 
prix ne fléchissent pas. 

Les cochons gras se vendent toujours de 50 
à 55 fr. les 50 kilos. 

Le cours des blés n'a pas éprouvé de variation 
Pendant la dernière huitaine ; il était hier, 
comme le samedi précédent, à 30 et 30,50 les 
80 kilos, mais beaucoup de vendeurs n'ont pas 
v°ulu vendre à ses conditions, malgré la fai-
blesse des cours annoncés sur la place de 
Paris. 

Il arrive souvent que la vermine se met dans 
la toison des moutons; pour s'en débarrasser, 
on plonge tous les animaux dans une solution 
chimique. C'est ce qu'avait fait un fermier près 
d'Alençon, en possession de 867 moutons qui 
avaient tous subi cette opération avant d'être en-
voyés au pâturage aux champs. 

Mais il est important de choisir avec une ex-
trême prudence la nature delà solution chimique. 
Dans le cas présent, par l'effet d'une forte averse 
sans doute, la solution chimique a glissé de la 
toison des moutons sur l'herbe, qui leur servait 
de pâturage et les a empoisonnés ; du 16 au 
24 janvier, 841 moutons ont succombé. 

Les journaux de l'Orne signalent un fait sur 
lequel il est bon d'appeler l'attention des bergers 
fii des éleveurs : 

Variétés 

LOU ROC DE SAOUTO IIIÉRIC 
(Légende quercynoise) i 

Par M. LÉON VALÉRY 

DEUXIÈME PARTIE. 

CHAPITRE XVIII 
LÀ MÊLÉE. 

Le champ de bataille était trop circonscrit, pour 
que la lutte ne prit pas, dès le premier moment, le 
caractère d'un affreux carnage. 

C'est sous les murailles du château, qui avait été 
le point de miredel'expédition, comme il allait être le 
prix de la victoire, que devaient se concentrer tout 
l'intérêt de la mêlée et l'acharnement des adversai-
res. 

L'évèque, comte de Cahors, occupait donc le poste 
décisif, puisque l'abandon du terrain ne pouvait être 
qu'une conséquence de la défaite. Aussi, s'était-il 
environné, pour s'y maintenir, de l'élite de l'armée, 
qui formait autour de lui comme un rempart impos-
sible à percer. 

C'est au milieu de ce cercle de fer qu'il se tenait, 
surveillant les préparatifs de l'escalade, assignant à 
chacun son rôle et la'place à occuper.. . 

Polyphème ne rêvait pas, quand il avait cru enten-
dre prononcer, au-dessous de lui, le nom de son ca-
marade à l'Université : Epaminondas. 

Ce jeune gentilhomme, qui n'était autre qu'un 
des descendants de l'illustre famille de Montmaur, 
faisait partie du groupe des étudiants qui avaient 
sollicité l'honneur de monter les premiers à l'assaut. 

Le moment paraissait favorable... Pas la moindre 
démonstration n'annonçait une résistance à craindre 
du côté de la tour, et c'est en dehors de la place, 
que paraissaient devoir se porter tous les efforts de 
l'ennemi. 

— « En avant 1 » dit le prélat. 
Epaminondas s'élança, suivi d'Albert de Godusson, 

qui prit place à ses côtés sur l'échelle. 
Après eux, venaient Jehan de Verdal et Guyot 

de Camy : tous les quatre disciples de Barambour, 
le célèbre professeur de droit canon. 

Sur une autre échelle, montaient Rolland de 
Belleud et Martial de Bercêgol dont le père, venu de 
Villeneuve où il était consul, attendait à quelques 
pas de là, le moment du combat, à côté de M. de 
Négrepelisse. Au-dessous d'eux, pour les appuyer, 
Albert de Belmont et Rolland de Laroussilhe, ces 
deux derniers élèves en théologie, mais non moins 
décidés que leurs compagnons. 

La noblesse n'avait pas été seule admise à faire 
preuve de patriotisme et de bravoure. Les consuls 
de Gaors s'étaient montrés jaloux de l'honneur de 
la cité, et vingt de leurs compatriotes s'étaiet disputés 
les postes les plus périlleux. 

Polyphème, à qui n'avait point échappé ces pré-
paratifs, qu'il crut dirigés contre lui, se mit sur la 
défensive, pour faire résistance à celte nouvelle 
attaque. 

Comme les intrépides jeunes gens en étaient déjà 
aux deux tiers de leur ascension, il se cambra sur 
ses jarrets, se tendit comme un arc et fit, des deux 
mains, un vigoureux effort en avant. 

Au même instant, une masse de forme longue, 
semblable à un madrier, s'abattait sur Epaminondas 
el le balayait, avec ses camarades, qui roulèrent, 
morts ouécloppés, à côté de Guilhaume d'Arpajon. 

Rolland de Belleud et ses amis ne furent pas plus 
heureux. 

C'est l'échelle qui cassa sous leurs pieds, atteinte 
par un corps massif qu'on eut pu prendre pour un 
éclat d'aérolithe. 

Celle où perchaient les hardis représentants de la 
jeunesse Caorsslenne se trouvait, par son extrémité 
supérieure, à la portée de la main de Polyphème. Le 
géant la repoussa si ènergiquement, qu'elle glissa en 
travers le long du mur el vint se briser, avec les 
héros de l'escalade, à soixante pieds de son point 
d'appui. 

— « Aux autres ! » dit Bricole, courant du côté 
de la cour, où l'appelaient les besoins de la défense. 

— « A d'autres 1 » criait aussi le prélat, faisant 
appel aux plus vaillants. 

— « A nous ! à nous ! » répétaient les compagnons 
à gages, surnommés les Tard-venus. 

Tout-à-coup, un ébranlemerit se fit dans les trou-
pes, autour de Guilhaume d'Arpajon. 

Bernard de Boissières, après avoir repoussé les 
archers de Béto de Roquemaurel, venait de lancer 
ses hommes sur le gros de l'armée consulaire, qui 
protégeait les opérations de l'escalade. 

Messieurs de Gourdon et de Caraman firent bonne 
contenance. Mais dominés par les partisans Anglais, 
qui occupaient le haut du terrain, ils soutinrent 
difficilement le choc el ne pouvaient tenir longtemps 
contre les désavantages de la position. Rejetés sur le 
versant du coteau, comme ils étaient menacés de 
l'être, l'évôque, comte de Cahors, restait à découvert, 
pour tomber anx mains de l'ennemi. 

— « France I » cria Jean de Baynac, sortant 
d'une ambuscade, avec ses gens d'armes. 

Bernard de Boissières, pris en flanc par le sénéchal, 
dut se reporter en arrière. Messieurs de Gourdon 
et de Caraman, remis de la première émotion, s'avan-
cèrent tête baissée, frappant d'estoc et de taille, en-
tassant les cadavres sur leur passage. 

Le combat se livrait dans l'ombre, et plus d'un 
tomba sousles coups de ses frères d'armes. 

Mais, soudain, la scène s'éclaira... Le ciel prit 
celte teinte pourprée que lui donne un vaste in-
cendie... Le château fort se couronna de lueurs ; 
la montagne tout entière apparut comme un volcan 
dont la tour aurait été le cratère. 

Toutes les matières résineuses accumulées sur la 
plate-forme, venaient d'entrer en conbustion et ne 
formaient plus qu'un lac de lave. 

Un double torrent, dirigé par Folyphème, vo-
missait la flamme du côté de la cour et de Guilhau-
me d'Arpajon. 

Debout sur le dernier lambeau de parapet qui res-
tât encore, le géant ressemblait au génie de cet en-
fer aérien !.. 

Obligé de se dérober lui-même à l'embrasement 
qu'il vient de provoquer, il veut fuir 1... Mais 
l'implacable élément le poursuit et l'enveloppe !... 

Une échelle, appuyée au mur pour l'escalade, est 
à quelques pieds au-dussus de lui : 

Il s'y jette I 
Les Tards-venus, dont il est inconnu, le reçoivent 

la dague à la main. 
— « Tripes du î... » 
Il n'acheva pas 1... 
Quand il toucha le sol, il vivait encore!... Ses 

yeux, avant de se fermer, rencontrèrent Guilhaume 
d'Arpajon qui le soutenait dans ses bras. 

Il voulut parler ; mais sa voix s'éteignit dans 
les flots de sang qui s'échappaient de sa poitrine. 

Un instant après, il avait cessé de vivre !... 
Presque au même moment, Bernard de Boissières 

rentrait dans la place, laissant trente des siens sur 
le champ de bataille et autant aux mains de l'en-
nemi. 

A ce moment, aussi, les Tard-venus qui avaient 
frappé Polyphème, mettaient le pied sur la tour : 
les prisonniers qu'attendait le supplice recouvraient 
la liberté. 

Maîssi l'armée consulaire occupait ainsi une partie 
du fort, les partisans du Captai étaient maîtres du reste 
de la place. C'était donc la lutte qui s'annonçait 
encore !... Qui peut dire ce qu'elle allait coûter de 
sang 1 

Elle n'eut pas lieu— 
— a Le lendemain » dit un document aulhenti-

» que de l'époque (*), « quand le Captai vit la 
» grande contenance du siège, il fut ébahi et ne sut 
» que faire et prit le parti de proposer aux assié-
» géants d'acheter la place et, sur ce, il leur envoya 
» son trompette et demanda une conférence... Et 
» quand les seigneurs, qui dirigeaient le siège, vi-
» rent que le Captai leur proposait une composition 
» bonne, el considérant que chaque jour le siège 
» coûtait plus de trois cents moutons, en choses ou 
» autres, et que si le Captai ravitaillait la place, on 
» ne la prendrait pas de six mois ; que, d'un autre 
» côté, il avait un très-grand nombre de troupes 
» avec lesquelles il pouvait causer de grands dom-
» mages au pays, surtout s'il passait l'eau qui était 
» très-basse, ce qui lui faciliterait le prise de quel-
» que place d'où il ruinerait ou détruirait toute la 
» contrée, ils s'arrêtèrent à la solution d'acheter 
» Mercuès, sous la condition que le Captai s'en re-
» tournerait chez lui sans fare aucun dommage au 
» pays ; el, sur ce, il fut convenu que le pays lui 
)> donnerait pour cela seize cents moulons d'or et 
» une pièce de drap de damas, de laquelle somme 
» on fil une obligation à M. Bernard de Boyssières... 

» Et, le jour de Notre Dame, ledit accord de Mercuès 
» fut conclu ; et le Captai s'en retourna sans avoir 
)> fait dommage au pays du roi de la valeur d'un 
» blanc; el nos gens en sa présence prirent 
» possession dudit lieu de Mercuès et immédiate-
» ment le détruisirent, pendant que ledit M. Ber-
» nard de Boyssières vint à Caors pour que les 
» seigneurs lui consentissent l'obligation de ladite 
» somme et du drap de damas ce qui fut fait, JJ 

A Polyphème revenait la plus grande part dans 
cet heureux dénouement. Guilhaume d'Arpajon ne 
l'oublia pas : deux ans plus tard, l'église que le 
héros plébéien avait fait vœu de construire, s'élevait, 
sous 1'invocalion de Ste-Madelaine, à la place où 
Méric avait expiré. 

(*) Procès-verbal des consuls de Cahors de 1428, tra-
duction de M. Emile Dufour. 

Bernard de Gels en élait le pasteur. 
Ce que devint la châtelaine, sa sœur, la légende ne 

le dit point. Mais ce qu'elle raconte, c'est qu'à la 
place d'où Méric sauta dans le Lot, on voyait encore, 
il y a moins de cinquante ans de cela, l'empreinte 
d'un fer de cheval, profondément gravé dans le 
rocher. 

Plus inexorable que les siècles, le progrès mo-
derne a effacé l'empreinte; le manoir de Cels lui-
même a disparu L'église seule reste debout, et 
ce que le temps n'emportera pas, c'est le souvenir qui 
plane encore sur les lieux où fut Lou Roc DÉ 

SAOUTO MÉRIC !. ■. 

FIN. 

Dernières nouvelles 
Versailles, 2 mars 1874. 

On redouble d'instances auprès du gouverne-
ment pour qu'il prenne sans aucun retard l'ini-
tiative des lois relatives à la seconde Chambre et 
à la transmission des pouvoirs. Si les deux élec-
tions d'hier ont des conséquences parlementaires, 
M y a lieu de présumer qu'elles seront dans le 
sens des récriminations et des instances que je 
vous signale, c'est-à-dire qu'elles pourront 
hâter les travaux de la commission électorale et 
décider ie gouvernement à prendre l'initiative 
des lois qu'il' jugera nécessaires pour organiser 
et consolider le pouvoir septennal. 

Nouvelles «l'Espagne 
Après une lutte de plusieurs jours, pendant 

lesquels Moriones a tenté des efforts vigoureux 
pour forcer les lignes carlistes autour de Bilbao, 
les républicains ont dû battre en retraite, aban-
donnant sur le terrain plusieurs milliers de 
combattants. A la nouvelle du désastre éprouvé 
par le général en chef de l'armée du Nord, 
Loma, qui élait parvenu à ravitailler Tolosa, 
s'est replié sur Saint-Sébastien, évacuant toutes 
les petites localités environnantes, et laissant 
ainsi à la discrétion de l'armée carliste tout le 
Guipuzcoa. Le maréchal Serrano et l'amiral 
Topete ont immédiatement quitté Madrid pour 
se rendre à Saint-Sébastien, afin de juger par 
eux-mêmes si quelque chose peut encore être 
tenté pour délivrer Bilbao. Le nouveau prési-
dent de la République espagnole devra se hâter 
d'agir, et d'agir efficacement, s'il ne veut voir 
bientôt pour le pays en deçà de l'Ebre aux mains 
des partisans de don Carlos. 

Le télégraphe annonce la prise d'Amposla, 
bourg de 1,800 âmes, à quatorze kilomètres de 
Tortosa, et qui, fermant l'embouchure de l'Ebre, 
paraît appelée à jouer,dans le blocus de Tortosa, 
un rôle analogue à celui de Portugalete dans 
l'attaque de Bilbao. 

La dépêche suivante est publiée par tous les 
journaux : 

Bayonne, 1er mars. 

Source officielle carliste. — La prise de 
Bilbao est considérée comme prochaine et cer-
taine. 

Don Carlos avec son Etat-Major est depuis 
le 22 février à Barracaldo afin de pouvoir suivre 
à la fois les opérations du siège et les mouvements 
de Moriones. 

Le bombardement de la ville a commencé le 
22 avec une grande vigueur. 1,500 bombes 
seront lancées rapidement. Les artilleurs carlistes 
en fabriquent par jour 400. 

Le général Moriones a été repoussé le 24 
février à, deux reprises, avec des pertes énormes 
des hauteurs de Sommoroslro, plateau très— 
élevé où il s'abritait derrière des fortifications 
volantes. 

Tous les consuls étrangers ont quitté Bilbao. 

Dernière Dépêche 
Versailles, 3 mars, 3 h. soir. 

Les carlistes annoncent la reddition de Bilbao, 
mais la nouvelle officielle n'est pas encore parve-
nue. Une colonne de cinq mille républicains qui 
étaient en retraite, a été taillée en pièces près de 
Somorostro. 

Le rapport de M. Batbie sur la loi électorale 
sera déposé dans les premiers jours de la semai-
ne prochaine. 

Bourse de Paris, 
Paris, 3 mars 1874 

Êtente 3 p. 59,40 
.— 41/2 p. % • 86,35 
— 5 p. <>/,, 93,70 
— 5 p. ./o emprunt 1872 93,75 
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Nos Maîtres hier 
Etudes sur les progrès de lINSTRUCTION POPULAIRE EN FRANCE, 

depuis les temps les plus reculés jusqu'à J.-J. Rousseau, 

Par M. H. ANDRÉ, 
Inspecteur d'Académie. 

i vol. iû-12. —En vente chez M. Crayssac, libraire à Cahors. Prix : 9 U 

TABLEAU DES DISTANCES 
iouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX : I JFRAHC 

Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 
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CALENDRIER 
DU DÉPARTEMENT 

DU LOT 
FLEURISTE A CAHORS 

Magasin maison IZARN, juge, boulevard 
Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacrements 
Couronnes pour Vierges. — Globes garnis 
et Globes avec socle. —Cylindres ronds 
et Cylindres ovales. — Couronnes, Bras-
sards et Garnitures de Cierges pour pre-
mière communion.—Couronnes nuptiales 
et Couronnes mortuaires. — Médaillons 
et Couronnes en meiai. — Feuillages as-
sortis. — Papiers de toute couleur. 

Vierges, N.-D. de Lourdes etSt-Joseph 
de toute grandeur. 

Grand assortiment de vases en porce-
laine et vases garnis. 

Garnitures de fleurs pour modistes. 
Grand dépôt de Couronnes immortelles. 
Couronnement mortuaire à louer 

A CAHORS 

CHEZ UOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou 

Un homme marié, très instruit daus 
l'agriculture désirerait un emploi dans 
une propriété de quelque importance 
qu'elle soit et fournirait tous les rensei-
gnements désirables et même un cau-
tionnement si on l'exigeait. 

S'adresser au bureau du Journal. 

A VENDRE 
la plus ancienne 

HORLOGERIE ET BIJOUTERIE 
de CAUSSADE (Taru-et-Garonne. 

S'adresser à MM. Garrigues et Ca-
vaJllé. 

A VENDRE 
A TRÈS BON MARCHÉ 

Une grille de tombe simple, eu 
fer carré, en très bon état, nouvelle-
ment descellée. 

S'adresser à M. Dubois, serrurier, 
rue St-James, quai Ségur. 

" AVIS. 
Un homme capable et très sûr 

demande a gérer une propriété d'une 
certaine importance. 

S'adresser au bureau du Journal. 

VICHY 
Admiatm: Paris, 22. boul. Montmartre 

PASTILLES DIOESTIVES fabriquées à Vichy 
avec les Sels extraits des sources. Elles sont 
d'un goûtagréable et d'un effet certain contre 
les aigreurs et digestions difficiles. 

SELS DE VICHT PC-ÏÏR BAINS. — Un Rou-
leau pour un Bain, pour les personnes ne 
pouvant se rendre à vichy. 
SUCRE D'ORGE DE VICHY. Excellent bonbon 

très-digestif. 
Pour éviter la corurefatonn 

exigr .t'tr tout les produits la marque du 
rovmOLE DE L'ETAT ■ 

Cahors, chez M. Dulac, pharmacien 

APPAREILS CONTINUS 
POUR LA FABRICATION 

DES BOISSONS GAZEUSES 
de toutes espèces 

Eaux de seltz. Limonades, Soda-Water, 
Vins mousseux 

Gazéification des Bières et Cidres. 
DIPLOME D'HONNEUR 

Médaille d'or, Grande Médaille d'or et 
Médaille de Progrès 1872-1873. 

SIPHONS 
à grand et à 
petit levier, 

ovoïdes 
et cylindri-

ques, 
essayés à une pression de 20 atmosphè-
res, simples, solides, faciles à nettoyer, 

Etain au 1" titre. — Verre cristal. 
J. HERMAMLACHAPELLE 

144, rue du Faubourg-Poissonnière, Paris. 
Envoi f" des prospectus détaillés. 

Envoi franco du Guide du fabricant des 
boissons gazeuses, publié et estampillé 
par Hermann-Lachapelle, contre 5 fr. 

AVIS 
«AIT S tw ■■iiioiu.i-m amoi. >■ 

Le sieur BERGON, tailleur d'ha-
bits, rue des boulevards^ à Cahors, a 
l'honneur de prévenir les pères de 
famille, qui oot leurs enfants au Ly-
cée en qualité de pensionnaires, qu'il 
confectionnera poor leur compte le 
costume complet, y compris le képi, 
col et gants, au prix de 70 fr. pour la 
taille la plus élevée, et au prix de 
60 fr., pour la taille moyenne et la 
petite. Pi ix du pantalon de Iode 6 fr. 

Il garantit h bonne exécution de 
ses ouvrages. 

Il tient à la disposition de ses 
confrères, toutes les fournitures, en 
boutons, palmes, etc. 

PATE PECTORALE AU LAIT DE POULE 
Préparée par J.-J?. LAROZE, ,t, rus des Lions-Saint-Paul, Paris, 

d'une efficacité prompte et certaine contre les rhumes, grippes, tous, catarrhes, 
extinctions de voix, et les affections de la gorge et du larynx. 
_ Prix de la boîte : 1 fr. 50. 
Dépôt à Paruy26, r. N'-des-Petits-Champs, et dans tontes les phann. de chaque ville .J 

• EDOUARD PRIVÂT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, 45, à Toulouse. 

HISTOIRE GÉNÉRALE 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-MAUR 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiquel 
& du moyen âge, des Planches, des Cartes 8t des Vues de monuments, 

Publiée tout U direction de ÎÀ. ÉDOUARD DULAURIER, membre de l'Institut; annotée par M. EMILE MABILLE, attaché aa 
département des manuscrits a. la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire a la Faculté des lettres 
de Toulouse; continuée jusqaes en 1790 par M. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de l'Instruction publient 
lajr Ut travaux historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou vrofeswsr* 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formera 14 forts 
volumes in-40; au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition. — Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. 

ONT PARU : La 1" partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins; — le TOME III, complet; — la 1" partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au 25 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. , 

On souscrit : à Toulouse, chez ÉDOUJTRD PRIVAT, éditeur,!45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier 8c des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, sert 
«nvoyé fiant» à toute penonne'qui en fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, àToulou»»,
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